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2 PREAMBULE 

PREAMBULE 
Le pr®sent rapport fait partie dôune s®rie de 7 rapports th®matiques qui ont ®t® produits par lôAGORAH pour le 

compte de la Région Réunion. Les thématiques abordées dans chacun de ces rapports sont les suivantes : 

 

ì Am®liorer lôacc¯s au logement et aux services gr©ce ¨ une armature urbaine hi®rarchis®e ; 

ì Favoriser les transports collectifs et les interconnexions avec les modes doux pour une 

meilleure mobilité ; 

ì Réaffirmer le principe dô®conomie dôespace ; 

ì Protéger et valoriser les espaces agricoles et naturels en tenant compte de leurs fonctions ; 

ì Retrouver un marché du logement adapté à la demande et mettre la priorité sur la production 

de logement social ; 

ì Organiser la coh®sion territoriale autour de bassins de vie, vecteurs dô®quilibre ; 

ì Concevoir un am®nagement bas® sur lôad®quation besoins/ressources. 

 

Ces th®matiques correspondent ¨ 7 des 14 orientations du Sch®ma dôAm®nagement R®gional (SAR) de La 

Réunion qui fut approuv® en Conseil dôEtat le 22 novembre 2011. Ces orientations ont ®t® retenues ¨ lôissue 

dôun travail partenarial (groupes de travail R®gion, DEAL, DAAF, D®partement anim®s par lôAGORAH en 

2017) comme ®tant des champs dôinvestigation pertinents pour se questionner sur la mise en îuvre du SAR 

au fil du temps. 

 

Chaque rapport propose ainsi sur sa thématique un bilan des évolutions territoriales observées depuis 

lôapprobation du SAR. Il propose ®galement des analyses tant quantitatives que qualitatives sur ces ®volutions 

et les raisons qui y sont inhérentes (facteurs explicatifs). Enfin, il propose des ®l®ments dôappr®ciation quant ¨ 

lôapplication du SAR relativement au champ dôinvestigation concern® (effets des prescriptions ou 

pr®conisations du sch®ma, liens ®ventuels avec dôautres documents de planification territoriale, etc.).  

 

Le contenu de ces rapports reflète un travail de fond men® ¨ lôAGORAH sur les 7 thématiques associées aux 

7 rapports produits. Ce travail a b®n®fici® de lôexpertise et des donn®es provenant dôacteurs territoriaux, 

rencontrés en réunions bilat®rales ou via lôanimation de groupes techniques d®di®s, et lôAGORAH tient à leur 

apporter tous ses remerciements pour leur contribution. 
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4 Contexte 

Contexte 
A. Le réseau routier 

réunionnais : une situation 

singulière 

Le réseau routier de La Réunion totalise un peu 

plus de 3 460 km de voies et affiche un aspect 

atypique de son armature, en lien avec le milieu 

naturel dans lequel il sôins¯re. En effet, avec un 

territoire marqué par de fortes déclivités, les 

principaux axes routiers se situent sur la partie 

littorale de lô´le, l¨ o½ la topographie est la moins 

accidentée.  

Cependant, avec la présence de nombreuses 

ravines découpant le paysage réunionnais, les 

ing®nieurs doivent faire preuve dôing®niosit® face ¨ 

ces d®fis n®cessitant de mettre en îuvre des 

structures routi¯res sp®cifiques. Côest la raison 

pour laquelle on contemple de nombreux ouvrages 

dôart, ¨ lôimage de ceux de la Route des Tamarins 

(tunnels, viaducs,...). 

Le relief est une donnée de premier ordre dans le 

développement du réseau routier réunionnais. À 

titre dôillustration, on observe sur la partie 

urbanisée des mi-pentes, où le tissu urbain se 

caract®rise essentiellement par de lôhabitat 

individuel en quasi continu, des routes à flan de 

pentes.  

Ces dernières suivant les dénivelés naturels, se 

voient forcer dôinfl®chir leurs parcours ¨ chaque 

passage de ravines. Néanmoins, elles sont 

relativement bien entretenues et sont pour une 

grande majorit® dôentre elles encadr®es par des 

caniveaux ou des fossés pour permettre 

lô®coulement des eaux pluviales.  

Toutefois, si ces routes à flan de pentes sont 

dimensionnées pour permettre le croisement de 

deux véhicules, il apparaît que les espaces 

réservés à la circulation piétonne sont quasi 

inexistants. 

Les Routes Nationales assurent non seulement le 

tour complet de lô´le via une articulation en 

couronnement sur son pourtour, mais pénètrent 

®galement lôint®rieur de lô´le.  

En effet, elles assurent la traversée du Sud vers 

lôEst via les zones des plaines de lô´le : la Plaine-

des-Cafres et la Plaine-des-Palmistes, ainsi que la 

desserte de Cilaos. Toutefois, la présence de 

fortes pentes et de ravines contraignent les 

déplacements et imposent des parcours sinueux, 

multipliant ainsi les virages en lacet.  

Quant aux Routes Départementales, elles assurent 

principalement le rabattement sur le réseau 

national. Elles forment un maillage peu dense et, 

du fait de la morphologie de lô´le, sont davantage 

soumises aux risques naturels.  

En effet, elles sont sujettes aux éboulis et/ou aux 

inondations, notamment lorsquôelles franchissent 

des radiers et des ravines. Ces voies sont donc 

plus susceptibles dô°tre ferm®es et interdites ¨ la 

circulation lors dô®pisodes pluvieux intenses. 

 

B. Les déplacements à La 

Réunion : une population très 

mobile 

En amont de toute stratégie politique en faveur de 

la mobilit®, une connaissance fine de lô®tat actuel 

de la situation est primordiale.  

Côest en ce sens quôau cours de lôann®e 2016, une 

enquête de grande ampleur a été menée par le 

SMTR visant à recenser les déplacements des 

réunionnais.  

Baptis® lôEDGT1, ce travail, en partenariat avec le 

CEREMA, a permis dôidentifier les modes et 

                                                      
1 Enquête Déplacements Grand Territoire  
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pratiques de déplacement de la population 

réunionnaise. 

Afin de constituer un échantillon représentatif, les 

ménages enquêtés ont été tirés au sort parmi un 

fichier national recensant les propriétés bâties. 

Ainsi, 5 460 ménages ont été interrogés en face à 

face, soit 12 687 personnes, et 2 794 ménages par 

téléphone, soit 3 922 personnes.  

Au total 16 600 personnes ont participés à cette 

enquête inédite et ont été questionnés du mardi au 

samedi, hors vacances scolaires, sur la totalité de 

leurs déplacements réalisés la veille et quel que 

soit leur mode de déplacements.  

Les premiers constats statistiques suite à cette 

®tude font ®tat dôune population tr¯s mobile avec 

plus de 2,5 millions de déplacements identifiés sur 

une journée type.  

Ces déplacements sont majoritairement de 

proximité puisque 90% de ces derniers sont 

effectu®s ¨ lôint®rieur m°me des bassins de vie.  

Le nombre moyen de déplacements quotidiens par 

habitant est de 3,35. Ce dernier est légèrement 

inférieur (3,55) à la moyenne des autres enquêtes 

menées sur le territoire national.  

Les r®unionnais se d®placent pour 33% dôentre 

eux, pour les motifs travail, écoles ou études. De 

ce fait, la mobilité varie selon les secteurs du fait 

dôun regroupement important dôemplois sur 

certains pôles, générateurs de déplacements.  

Ainsi, plus de la moitié des déplacements 

quotidiens sont concentrés sur les territoires du 

TCO et de la CINOR.  

Pour les autres EPCI, 20% des déplacements sont 

concentrés sur le territoire de la CIVIS et environ 

15% des déplacements sont concentrés sur la 

CASUD et la CIREST. 

LôEDGT a ®galement permis dôidentifier que les 

flux de déplacements sont moins importants dans 

les hauts même si, en moyenne, un habitant des 

hauts se déplace plus que les autres et ce, 

notamment par le biais de la marche à pied.  

 

 

 

 

  

19% 

16% 

30% 

20% 

15% 

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

Graphique 1 : Répartition des déplacements 

selon le motif, EDGT 2016, SMTR  

 

Crédits photos : AGORAH 
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A4 : Organiser le rééquilibrage 

modal en faveur des transports 

en commun et des modes doux, 

en cohérence avec le 

développement urbain 
 

A. Un développement des infrastructures routières qui tend à se 

structurer  

Le SAR de 1995 abordait déjà la question des 

déplacements et la nécessité de développer 

rapidement les transports collectifs afin de lutter 

contre la saturation des axes routiers. Le 

document réglementaire a ainsi permis de garantir 

lôam®lioration de la desserte routi¯re ¨ travers la 

structuration du réseau routier.  

En effet, entre 1995 et 2016, le réseau routier a été 

consid®rablement am®lior® avec la livraison dôaxes 

structurants comme la livraison du Boulevard Sud 

permettant de traverser la commune du chef-lieu 

ou encore celle de la Route des Tamarins, ralliant 

le Sud ¨ lôOuest du territoire.  

Au total, le réseau routier a connu les évolutions 

suivantes entre 1995 et 2016 : 

Tableau 1 : Composante du réseau routier 

De manière plus détaillée, en 2016, le réseau 

routier de lô´le se compose comme suit : 

ì 393,3 kilomètres de Routes Nationales 

(RN), dont 143 kilomètres de 2x2 voies. 

On comptabilise près de 10 RN qui 

forment principalement une ceinture 

autour de la partie littorale, même si 

quelques-unes dôentre elles (RN5 dite 

Route de Cilaos et RN3 dite Route des 

Plaines) desservent lôint®rieur de lô´le ; 

ì 722 kilomètres de Routes 

Départementales (RD), dont 50% se 

localisent en zone de montagne. Elles 

desservent en priorité les mi-pentes vers 

les Hauts de lô´le (exemples RD41 dite 

Route de La Montagne, RD48 dite Route 

de Salazieé) ; 

Composante du réseau routier 1995 2016 

Routes Nationales 354 km dont 50 en 2*2 voies 393,3 dont 143 km en 2*2 voies 

Routes Départementales 753 km 722 km 

Routes Communales 1 630 km 2 345 km 
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ì 2 345 kilomètres de Routes Communales 

(RC), complétant ce maillage routier 

Au regard de ces chiffres, le réseau routier a 

connu un développement significatif, notamment 

concernant lô®chelle communale avec +715 km de 

voiries supplémentaires en 20 ans.  

 

Cette ®volution importante sôexplique 

principalement du fait quôentre 1995 et 2016, de 

nombreuses routes communales ont été bitumées. 

Parallèlement, on observe une baisse du linéaire 

de voiries départementales (-31 km) du fait des 

différents transferts de compétences opérés entre 

le Conseil Départemental et le Conseil Régional au 

cours de cette période. 

 

Ainsi, au cours des 20 dernières années, les 

investissements entrepris ont principalement servi 

à améliorer et structurer considérablement le 

réseau routier. Cette étape fut indispensable bien 

quôelle nôa pas entra´n® un d®veloppement 

significatif des transports collectifs.  

 

En effet, par le phénomène des flux induits, les 

améliorations notoires apportées au réseau routier 

ont eu pour cons®quence dôaugmenter les flux de 

circulation et donc, dans le même temps, la 

congestion routière, notamment aux heures de 

pointe.  

 

Côest ainsi que depuis sa livraison, la Route des 

Tamarins, réduisant de manière significative la 

durée de la liaison Sud-Ouest, supporte des 

déplacements pendulaires de plus en plus 

importants et a entraîné une organisation 

discontinue du tissu urbain, par le biais de 

lôapparition de poches urbanis®es le long de lôaxe. 

 

On observe ainsi une rupture de plus en plus nette 

entre le lieu de résidence et le lieu de travail. Les 

améliorations réalisées sur le réseau routier et les 

nouvelles infrastructures ont permis de réduire les 

distances facilitant des lieux de résidence plus 

®loign®s, notamment dans lôEst, le Sud et les 

Hauts.  

 

Ces régions ont en effet toujours eu un attrait 

r®sidentiel important. Les Hauts de lô´le sont en 

effet des espaces convoit®s en raison dôun ç bon 

vivre » perçu par une grande partie de la 

population, de m°me pour le Sud et lôEst.  

Les prix immobiliers pèsent également dans la 

balance et sont sensiblement plus bas que sur les 

littoraux Nord et Ouest. 

 

À travers cette observation, force est de constater 

que le rapprochement entre les zones dôemploi et 

dôhabitat formul® au sein du SAR nôest pas encore 

abouti. Il semble dôailleurs que le ph®nom¯ne 

contraire se voit accentué, bien que 

lôinterd®pendance historique Nord-Ouest ait connu 

une baisse (relative) des flux en faveur dôune 

liaison Sud-Ouest de plus en plus prisée. 

 

En ce sens, lôattrait r®sidentiel des Hauts et du 

bassin de vie Est poursuit une croissance 

significative sans que lôemploi et les services sôy 

développent aussi rapidement, mettant en 

évidence des flux, vers les régions Nord et Ouest, 

particulièrement importants. 

 

Finalement, lôam®lioration du r®seau routier ne 

sôest pas accompagn® dôun essor des transports 

collectifs tel que voulu par le SAR, ce qui se traduit 

par une situation déjà craint par le document de 

planification : « Compte tenu du fonctionnement 

actuel du territoire, et malgré une mise à niveau 

progressive des infrastructures routières, si un 

changement radical des pratiques de déplacement 

individuel nôintervenait pas, du fait du «tout 

voiture», lôaggravation de lôengorgement du r®seau 

routier serait inéluctable ». 
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B. Une mobilité assurée par 

la prédominance de la voiture 

individuelle sur un réseau 

routier saturé  

1) La voiture individuelle, le mode de 

déplacement privilégié 

Près de 1,7 million de déplacements par jour sont 

effectués par le biais de la voiture individuelle, soit 

66% de lôensemble des flux.  

 

Lôutilisation de la voiture individuelle est donc 

prédominante sur le territoire réunionnais malgré 

un taux de motorisation des ménages (1,08) plus 

faible que la moyenne nationale (1,26).  

 

Près de 20 000 véhicules légers sont ainsi vendus 

chaque année et sont à près de 75% des véhicules 

neufs. De plus, le nombre de permis de conduire 

délivrés en 2012 dépasse les 17 000 par an, soit 

une augmentation de 6% par rapport à 2011. 

 

Conséquence directe, les déplacements domicile-

travail sôeffectuent majoritairement en mode 

mécanisé (voiture et deux-roues motorisés). La 

part modale réalisée par ce biais représente ainsi 

82% des déplacements domicile-travail. 

 

ê lô®chelle des EPCI, ce mode de transport 

d®passe pour quatre dôentre elles, les 80% 

(CIREST, CASUD, CIVIS et TCO). Côest dôailleurs 

sur la CASUD que la part modale des 

déplacements domicile-travail effectuée en mode 

mécanisé est la plus forte : elle atteint les 88%. 

 

Outre cette forte utilisation de la voiture individuelle 

pour les trajets domicile-travail, lorsquôon analyse 

la distance des déplacements, on sôaper­oit que ce 

mode de transport est privilégié même pour des 

courtes distances avec 39% des trajets faisant 

moins de 3 km et plus de 12% moins de 1 km.  

 

En parallèle, on constate également un faible taux 

dôoccupation des v®hicules. En effet, lôEnqu°te 

D®placements Grand Territoire fait ®tat dôun taux 

dôoccupation du v®hicule particulier de 1,1 

personne par voiture.  

De plus, lôEDGT r®v¯le que seuls 40% des 

réunionnais en âge de conduire possède une 

voiture contre 70% en métropole. Ce constat est 

ainsi important à considérer compte tenu de la 

forte marge de progression possible et de son 

impact futur sur les déplacements. 
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Graphique 2 : Part modale des déplacements par modes de transports   
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2) Un réseau routier saturé, source de 

congestions majeures 

De par des équipements et des emplois 

concentrés au sein des pôles principaux, une forte 

mobilité vers ces derniers peut être observée.  

Ainsi, lôarmature du territoire est fortement 

caractérisée par des pôles urbains attractifs et des 

déplacements en « entonnoir » vers des zones de 

plus en plus congestionnées.  

En ce sens, si lôon tient compte de lô®volution du 

trafic sur le réseau routier réunionnais, on observe 

quôentre 2011 et 2012, la circulation a augment® 

en moyenne de 1%. Sur certains tronçons de la 

Route des Tamarins, cette hausse atteint près de 

4%. Le trafic a pu cro´tre jusquô¨ pr¯s de 5% sur la 

RN1A dans le secteur de Boucan Canot. 

En 2016, la même tendance est observée, avec 

une augmentation de +1,6% du trafic routier, qui 

touche notamment les axes suivants :  

ì Entrée Ouest et Est de Saint-Denis ; 

ì Secteur de lô®changeur de Bellem¯ne ¨ 

Saint Paul jusquô¨ la Rivi¯re des Galets ; 

ì Entrée Ouest et Est de Saint-Pierre ; 

ì Secteur de Petite-Ile à Grand Bois. 

En effet, les tronçons routiers les plus fréquentés 

tels que la RN2 à Sainte-Marie entre les 

échangeurs de Duparc et Gillot, et la RN1 de 

Saint-Paul entre Cambaie et Savannah, accueillent 

respectivement jusquô¨ 90 000 et 82 000 véhicules 

par jour2. 

Le SAR de 2011 faisait déjà état dôun r®seau 

routier arrivé à saturation. Ce phénomène 

sôexplique notamment par les raisons  suivantes : 

ì Une armature routière qui repose sur des 

« boucles » de voiries primaires, dont la 

route des Tamarins constitue le dernier 

                                                      
2 TER, INSEE, 2014. 

tronçon aménagé, et des réseaux locaux 

peu connectés les uns aux autres ; 

ì Un maillage routier insuffisant ; 

ì Un réseau primaire devant également 

assurer une fonction de desserte urbaine, 

pénalisant ainsi sa vocation de transit. 

Dôune mani¯re g®n®rale, le r®seau routier 

réunionnais reste encore aujourdôhui incomplet du 

fait de la complexité et des surcoûts induits à la 

construction et ¨ lôentretien dôun r®seau maill® 

fortement soumis aux aléas naturels.  

De plus, les données du SAR de 2011 font état 

dôun r®seau routier qui tend ¨ p®naliser la fluidité 

des déplacements en raison de plusieurs points de 

passages obligatoires qui peuvent ainsi 

occasionner des interruptions dans les échanges 

et pesant sur le fonctionnement économique et 

social de lô´le de La R®union. 

Entre 2011 et 2016, force est de constater que le 

constat sôenlise et que lôenjeu reste le m°me quôen 

2011 à savoir : « Rechercher la décongestion du 

r®seau routier et dôen r®duire les vuln®rabilit®s ».  

Cela peut sôexpliquer du fait des temporalit®s 

diff®rentes entre lô®valuation du SAR et la mise en 

travaux des grands projets dôinfrastructures. En 

effet, bien que le SAR de 2011 préconise la 

construction dôinfrastructures nouvelles pour 

améliorer la fluidité des déplacements et réduire 

les vulnérabilités du réseau, peu de constructions 

nouvelles ont été effectives.  

Toutefois, la mise en chantier de réseaux majeurs 

comme la construction de la nouvelle route du 

littoral a bien été opérée.  

Ainsi, il apparait difficile de quantifier lô®volution 

des infrastructures au regard des temporalités 

diff®rentes entre les projets dôinfrastructures et ce 

qui est prescrit dans le SAR. 
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C. Favoriser Les transports 

en commun : une priorité 

absolue 

En 2011, le SAR dressait le bilan suivant : « Bien 

quôayant ®t® notoirement am®lior®es, les capacit®s 

de la desserte en transports en commun doivent 

connaitre une véritable accélération, un 

changement dô®chelle dans lôapproche des modes 

de transports, leur organisation et leur 

financement ». 

 

Les efforts entrepris confirment la volonté 

r®gionale de favoriser lôessor des transports 

collectifs à La Réunion. Cependant en termes de 

part modale, les efforts men®s nôont pas encore 

permis dôaugmenter de manière significative la part 

modale des déplacements en transports en 

commun.  

 

Les transports en commun souffrent encore dôun 

d®ficit dôimage notamment li® ¨ un manque de 

lisibilit® globale des r®seaux, dôun cadencement 

horaire et dôune vitesse commerciale faible du fait 

du manque dôinfrastructures d®di®es.  

En effet, les bus interurbains et de nombreuses 

lignes urbaines sont tributaires de la congestion 

routière, ne disposant pas de voie dédiée, ce qui 

ne permet pas à ce mode de déplacement collectif 

de proposer dôavantages concurrentiels par rapport 

à la voiture individuelle. 

Les transports collectifs mobilisent principalement 

une client¯le dite captive, qui nôa pas dôautres 

moyens de se déplacer. Ainsi, les étudiants et les 

scolaires sont ceux qui utilisent le plus 

fréquemment ce mode de déplacements.  

En effet, ¨ lô®chelle r®gionale, 44% des 

déplacements pour le motif étude et 22% pour 

lô®cole sont effectu®s en transports collectifs.  

Les données disponibles dans le SAR pour évaluer 

lô®volution des pratiques li®es ¨ ce mode de 

déplacement, ne concernent que les déplacements 

domicile-travail et sont fournies par lôINSEE. Ainsi, 

tous les autres types de déplacements (Domicile-

Etude/Ecole, Domicile ï Loisirs, Domicile-

Accompagnement,é) ne sont pas chiffr®s.  

 

De plus, ces données reflètent une tendance 

observée sur une période N-3 et ne contribuent 

pas ¨ traduire fid¯lement lôensemble des actions 

entreprises et de correctement mesurer les 

résultats des différentes politiques conduites dans 

les déplacements et les transports.  

 

Ainsi, selon lôINSEE, la part modale des 

déplacements domicile-travail en transports 

collectifs sô®tablissait ¨ 5% en 2011. Cette valeur 

atteint les 5,3% en 2016, soit 0,3% 

dôaugmentation.  

 

En mettant en corrélation cette augmentation avec 

la population active, cela correspond à 

potentiellement 1100 personnes supplémentaires 

qui se déplacent en transports collectifs pour se 

rendre sur leur lieu de travail.  

 

Graphique 3 : Part modale des déplacements 

domicile-travail en transports collectifs, Source 

INSEE 
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5,1% 
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Entre 2015 et 2016, avec la r®alisation de lôEDGT 

et la formalisation par la Région Réunion de son 

Schéma Régional des Infrastructures et des 

Transports (SRIT), des données supplémentaires 

ont pu être prises en compte. 

Ainsi, en 2016, ¨ lô®chelle de lô´le, la part modale 

des déplacements en transports en commun 

représente 7%, dont 2% liés aux transports 

scolaires.  

Cela correspond à près de 190 000 déplacements 

par jour, dont 60% dôentre eux (tous r®seaux 

confondus) se concentrent dans les territoires du 

Nord et de lôOuest. ê lô®chelle des EPCI, de 

nombreuses disparités sont ainsi constatées.  

Si la part modale des déplacements en transports 

en commun est de lôordre de 11% sur la CINOR, 

cette dernière peine à atteindre les 4% sur la 

CASUD. 

Concernant le SRIT, celui-ci contient une série de 

37 indicateurs visant à quantifier et à évaluer 

lô®volution des actions men®es et leur 

conséquence sur le territoire.  

Ces données et indicateurs plus récents, ne 

permettent pas dôavoir une vision comparative 

entre 2011 et 2016, mais contribuent à corréler les 

tendances pour suivre lô®volution des mobilit®s à 

La Réunion. 

On observe ainsi des efforts pour favoriser lôessor 

des transports collectifs sur le territoire ¨ lôinstar 

des évolutions suivantes entre 2015 et 2016 : 

ì Augmentation du lin®aire dôinfrastructures 

TCSP de 13,9 km soit 28,7 km en 2016 ; 

ì Augmentation du linéaire de lignes de bus 

de 679 km soit 5 057 km en 2016 ; 

ì Augmentation du nombre de point dôarr°ts 

en transports en commun de 1 132 arrêts 

soit 8 306 arrêts en 2016 ; 

ì 43,4 millions de voyages en transports en 

commun réalisés en 2016 ; 

ì 33,5 millions de kilomètres effectués par 

les transports en commun, tous réseaux 

confondus en 2016. 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 2 : Synth¯se de lôoffre de transports ¨ La 

Réunion, Source AOM/Exploitants 

 Citalis  Estival CarSud  Alternéo KarõOuest  Car 
Jaune  

Total 

Nombre de lignes  64 69 50 55 64 16 318 

Longueur totale de 
ligne en km 

763 420 1242 789 880 140 5057 

Nombre dõarr°ts 1500 535 1871 2470 1790 963 8306 

Nombre de 
voyages en 2016 

20,5 
millions 

1,7 
millions 

1,07 
millions 

10,2 
millions 

4,1 
millions 

5,6  

millions 

43,4 
millions 
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cohérence avec le développement urbain 

 

 

 

Ces donn®es traduisent dôune part la volont® de 

lôensemble des acteurs ¨ am®liorer lôoffre de 

services et la desserte des r®seaux. Dôautre part, 

cela permet dôavoir une vision dôensemble sur la 

pratique de déplacement, bien au-delà de données 

relatives aux seuls déplacements domicile-travail.  

 

La mise en îuvre dans les prochaines ann®es des 

projets innovants comme le téléphérique urbain ou 

encore le déploiement du Monorail, dans le cadre 

du RRTG dans une première partie entre Sainte-

Marie et Bertin, permettront de donner un nouvel 

essor aux transports collectifs afin dôaugmenter les 

pratiques de déplacements pour ces modes.  

 

Outre les projets dôam®nagement en faveur des 

transports en commun, plusieurs études notoires 

sont en cours, notamment par le SMTR. La 

première devrait ainsi permettre la mise en place 

dôun syst¯me de transport intelligent pour La 

Réunion (STIR). Cela a pour but dôam®liorer la 

mobilité des voyageurs réunionnais, résidents ou 

touristes, par le biais dôoutils modernes fiables et 

performants.  

Une expérimentation est attendue pour le dernier 

trimestre 2018 sur le site pilote de la CINOR et 

sera ®tendue par la suite ¨ tous les r®seaux dôici ¨ 

2022. 

Une seconde étude vise la restructuration des 

réseaux de transports en commun.  

Les enjeux étant les suivants :  

ì Améliorer les correspondances, temps 

dôattente, temps de parcours ; 

ì Éliminer les cas où les lignes de 2 réseaux 

distincts font doublon et rendent un même 

service ; 

ì Faire apparaitre une hiérarchisation plus 

forte et plus lisible des lignes au sein des 

réseaux et entre les réseaux ; 

ì Coordonner, entre les AOM, un calendrier 

de mise en îuvre des modifications sur 

les réseaux. 

En ce sens, deux problématiques  pour une 

meilleure utilisation des transports collectifs 

semblent se dégager : 

ì Une am®lioration de lôinformation et de 

la billettique ; 

ì Une meilleure coordination entre les 

différents réseaux du territoire. 

En effet, aujourdôhui, lô´le compte 5 r®seaux 

urbains et un réseau interurbain. Chaque réseau 

possède son propre système de billettique. Les 

tarifs diff¯rent dôun r®seau ¨ lôautre et les modalit®s 

dôabonnement ou de souscription aux tarifs 

sociaux également. 

De plus, les titres des différents réseaux ne sont 

pas interopérables. Seule exception : le titre 

R®uniôPASS, qui permet la libre circulation sur 

lôensemble des r®seaux de lô´le.  

Celui-ci est surtout utilisé par les étudiants (tarif 

très réduit) et les personnes âgées ou personnes 

handicapées (gratuité du titre). Un titre « tout 

public » existe, mais reste très peu diffusé 

(uniquement en abonnement et pas de titre 

unitaire). 

Cette situation rend complexe, pour les usagers, 

lôacquisition de titres de transport pour effectuer 

des trajets empruntant plusieurs réseaux. Par 

ailleurs, nombre de titres de transport sont 

aujourdôhui vendus à bord, par le conducteur du 

bus, ce qui réduit fortement la vitesse commerciale 

des véhicules. 
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Afin de remédier à ce problème, le SMTR à travers 

le projet STIR développera une solution de 

billettique interop®rable sur toute lô´le, reconnue 

par lôensemble des r®seaux, et favorisant lôusage 

des supports sans contact.  

Cette solution de billettique innovante permettra 

lôachat de titres de mani¯re classique (au guichet, 

auprès des dépositaires, ou à bord), mais 

également auprès de distributeurs automatiques 

de titres, auprès de bornes de recharge en libre-

service, ou en ligne, via une boutique disponible 

sur Internet. 

Le déploiement de cette solution nécessite 

lôinstallation de syst¯mes centraux (serveurs 

principalement) mais ®galement dô®quipements de 

billettique sp®cifiques dans lôensemble des bus 

(valideurs et pupitres de vente), dans les agences, 

chez les d®positaires, dans les garesé 

En parallèle de ces améliorations en matière de 

billettique, il sôagira de se saisir de la 

probl®matique de lôinformation aux voyageurs. Il 

est en ce sens pr®vu lôam®nagement de plusieurs 

équipements au sein des bus et des arrêts : 

ì Écrans diffusant une information en temps 

réel dans les bus (temps de parcours, 

correspondances, incidentsé) ; 

ì Annonces sonores dans les bus et aux 

arrêts ; 

ì Écrans diffusant une information sur les 

temps dôattente dans les gares et à 

certains arrêts ; 

ì QR Code sur lôensemble des arr°ts 

permettant, par lôinterm®diaire dôun 

smartphone et dôune application, dôavoir 

accès aux horaires temps réel des bus 

desservant lôarr°t ; 

ì Syst¯me dôinformation multimodal qui, 

sous la forme dôun site internet, 

regroupera lôensemble des informations 

nécessaires à la bonne planification de 

ses trajets, notamment en transports en 

commun. 

 

 

D. Encourager les 

déplacements doux et 

alternatifs 

1) La marche à pied  

Les données ou analyses visant à quantifier les 

pratiques de déplacements via la marche à pied ne 

sont pas présentes dans le SAR de 2011. 

Toutefois, ¨ travers lôenqu°te r®alis®e en 2016 par 

le SMTR, il est possible de noter une part modale 

importante des déplacements par le biais de la 

marche à pied.  

 

Les déplacements à pied concernent des 

distances assez courtes (1,1 km en moyenne) pour 

une durée de trajet de 16 minutes environ. En 

effet, quel que soit le déplacement, celui-ci 

implique très souvent un minimum de marche à 

pied (récupérer sa voiture, reprendre son vélo, 

d®poser son enfant dans son ®cole,é).  

 

ê La R®union, 25% de lôensemble des 

déplacements, soit 630 000, sont effectués chaque 

jour à pied. Cela représente près de 3 fois plus de 

d®placements quôen transports collectifs. En ce 

sens, ce type de déplacement est le deuxième le 

plus utilisé sur le territoire derrière la voiture. 

 

La marche est utilisée pour des motifs variés et ce, 

sur tous les territoires. Cette pratique est 

néanmoins plus importante dans la région des 

Hauts où la part modale de la marche à pied atteint 

les 30%.  

 

Ainsi, malgré une absence marquée de trottoirs, de 

cheminements pi®tons et dôam®nagements en 

faveur de ce mode, 36,6% des déplacements à 

pied concernent des motifs de loisirs et de visites 
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cohérence avec le développement urbain 

pour une distance moyenne de 2,2 km et une 

dur®e de 33 minutes. Le travail, lô®cole ou les 

études correspondent quant à eux à un 

déplacement sur trois.   

 

Lôintermodalit® la plus courante concerne la 

marche à pied et les transports en commun. 

Lôaccessibilit® pi®tonne aux gares routi¯res et aux 

arrêts de bus est donc essentielle pour le 

développement des modes alternatifs à la voiture 

individuelle. En ce sens et pour en favoriser 

lôusage, les am®nagements autour de ces arr°ts 

doivent être de qualité, sécurisés et assurer aux 

piétons une bonne lisibilité. 

 

Les aménagements en faveur des piétons sont 

inexistants en dehors des hyper-centres (absence 

ou largeur de trottoirs réduite, peu de traversées 

pi®tonnes s®curis®es, absence dô®clairage d®di® 

aux piétons).  

Côest pourquoi, une part importante des trajets 

courts est réalisée en voiture, et non à pied (12% 

des d®placements en voiture font moins dôun 

kilom¯tre). Lôaccessibilit® des pi®tons sur le 

territoire est donc perfectible.  

Il apparait ainsi nécessaire de mettre en place des 

aménagements continus, confortables et 

sécurisés, notamment pour desservir les 

équipements (écoles, administrations) ou encore 

les p¹les g®n®rateurs de d®placements ¨ lôinstar 

des zones dôactivit®s ®conomiques. 

 

 

 

 

 

  

Crédits photos : AGORAH 
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2) Le vélo  

En sus des déplacements en transports collectifs, 

la R®gion a mis en îuvre le d®veloppement des 

modes doux par le biais de la construction 

dôinfrastructures dédiées aux vélos.  

 

Ces aménagements en faveur de la pratique du 

v®lo ont ®t® planifi®s au travers de lô®laboration du 

Plan Vélo Régional (PVR) avec pour double 

objectif :  

 

ì Faire du vélo un véritable outil 

dôam®nagement urbain et de mobilité 

aisée, facile et sécurisée ; 

ì Proposer un programme dôactions 

dégageant une vision plus globale, 

cohérente et prospective pour la pratique 

du vélo en mode urbain et périurbain, 

interurbain voire régional avec la Voie Vélo 

Régionale et du renforcement des activités 

de loisirs. 

 

Malgré un réel engouement pour ce moyen de 

déplacement, la part modale des déplacements en 

vélo est à ce jour relativement faible (2% des 

déplacements), alors même que près de 1/3 des 

m®nages r®unionnais sont ®quip®s dôun ou de 

deux vélos (source : EDGT de 2016 du SMTR). 

Les habitants du TCO sont ceux qui utilisent le 

plus le vélo (33%). 

 

En ce sens, depuis plusieurs années, les 

aménagements en faveur des vélos se 

développent sur le territoire (Voie Vélo Régionale). 

Ainsi, si en 1998 on ne recensait que 30 km 

dôitin®raires cyclables, ce chiffre atteignait 106 km 

en 2012, 145 km en 2015, puis 159 km en 2016, 

dont 110 km de Voie Vélo Régionale (VVR). Pour 

lôann®e 2017, ce sont 12 km de voies 

supplémentaires qui devraient être créées.  

 

Un handicap souvent évoqué en lien avec la 

pratique du vélo sur le territoire concerne le relief 

rendant parfois ce mode de déplacements 

®prouvant comme lôavait d®j¨ remarqu® le Plan 

National Vélo lancé par le ministre chargé des 

Transports en 2011 : « le relief, en revanche, est 

un obstacle majeur ». Néanmoins, il est à noter 

que la majeure partie des centres urbains 

proposent un relief relativement plat et pourraient 

ainsi, par le biais dôun am®nagement adapt® 

permettre le développement du vélo.  

 

De plus, la démocratisation des vélos à assistance 

électrique, change la donne et représente une 

réelle opportunité pour le territoire :  « Les VAE 

représentent déjà plus de 10 % des ventes 

annuelles aux Pays-Bas, 3 % à 4 % en Allemagne 

ou en Autriche, 1.3 % en France ï soit plus de    

10 % des vélos de ville ou vélo "mobilité" ï avec 

un marché qui croît de 50 % chaque année depuis 

plus de cinq ans (38 000 ventes en 2010, 23 000 

en 2009, 15 000 en 2008, 10 000 en 2007...)  

 

Par ailleurs, il a été démontré, que dans les 

collectivités qui encouragent la pratique du VAE en 

accordant une subvention à l'achat, il permet un 

rabattement en milieu périurbain et s'accompagne 

d'un transfert modal (voiture/VAE), répondant 

également à la demande d'un public moins mobile 

(personnes âgées...) ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Crédits photos : AGORAH 



 
 

EVALUATION DE LA MISE EN íUVRE DU SAR     page 19 

 



W 

EVALUATION DE LA MISE EN íUVRE DU SAR      page 20 

20 
A4 : Organiser le rééquilibrage modal en faveur des transports en commun et des modes doux, en 

cohérence avec le développement urbain 

3) Les déplacements alternatifs   

Pour favoriser les interconnexions entre les 

transports collectifs et les modes doux, des projets 

de d®veloppement de P¹les dôEchanges 

Multimodaux (PEM) sont en cours. Ces PEM 

permettront de favoriser les interconnexions et 

développer une intermodalité forte sur le territoire.  

A ce jour, la Région Réunion réalise le PEM de 

DUPARC qui recensera à la fois des places de 

parkings relais, des places de covoiturage en 

liaison avec les réseaux de transports en commun 

interurbain et urbain.  

Le TCO travaille également sur le sujet avec la 

mise en place progressive de Zones 

dôAm®nagements et de Transition vers les 

Transports (ZATT) autour des p¹les dô®changes, et 

ce, afin dôoptimiser et de faciliter lôusage des 

transports collectifs et de réduire progressivement 

la logique de développement du « tout-

automobile ». 

Afin de changer de modèle de déplacements et 

orienter le rééquilibrage modal progressif, 10 aires 

de covoiturage ont également vu le jour entre 2011 

et 2016 correspondant ¨ une offre dôenviron 200 

places de stationnements sur le territoire.  

Toutefois, malgré les ambitions et projets 

régionaux en faveur des transports en commun, on 

observe une amélioration sensible mais 

insuffisante des parts modales des différents 

modes de transports.  

Cependant ces chiffres sont à prendre avec 

précaution et à mettre en corrélation avec 

lôaugmentation progressive de la d®mographie 

réunionnaise.  

Comme observé sur le graphique ci-dessous, on 

constate que la part modale des déplacements en 

voiture individuelle reste prépondérante et que 

parallèlement, celle liée aux modes collectifs et 

aux modes doux stagnent dans le temps malgré 

les efforts entrepris.  

 

 

Graphique 4 : Répartition des déplacements à La Réunion par modes et par motifs 
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A5 : Confirmer la mise en ïuvre 

du réseau régional de transport 

guid® et lõarticuler ¨ des r®seaux 

locaux plus efficaces, notamment 

urbains. 
 

A. Vers la constitution dõun 

réseau régional de transport 

guidé 

Le SAR de 1995 avait identifié et inscrit un projet 

de transport en commun en site propre entre 

lôOuest, le Nord et lôEst de lô´le. De nombreuses 

®tudes avait ainsi ®t® conduites afin dôopter pour 

un mode ferré, permettant de faire circuler du fret 

sur lôinfrastructure. 

Le SAR de 2011 a également inscrit ce principe de 

transports en site propre entre Saint-Benoit et 

Saint-Joseph en le dénommant : Réseau Régional 

de Transport Guidé ou RRTG. 

La mise en îuvre du RRTG est un projet visant à 

structurer le territoire en facilitant notamment les 

déplacements interurbains. Le RRTG vise à 

devenir un projet de déplacement durable articulé 

avec les réseaux locaux de transports collectifs 

des AOM concernées.  

Il vise également à structurer le tissu urbain de La 

Réunion au travers de certains principes détaillés 

ci-après, destinés à assurer le succès de 

lôinfrastructure à savoir :  

ì Une sécurité maximum pour les 

transports ; 

ì Une complémentarité assurée avec les 

transports urbains ; 

ì Un réseau maillé aux réseaux urbains et 

interurbains ; 

ì Une fréquence élevée ; 

ì Une amplitude horaire en adéquation avec 

les besoins en déplacements de la 

population ; 

ì Un confort optimal au sein des réseaux ; 

ì Des ®conomies en termes dô®nergies ; 

ì La prise en compte du transport de 

marchandises. 

 

Ainsi, ce projet de grande ampleur constitue une 

opportunité majeure de structuration et de 

développement des transports en commun 

rapides, performants et confortables. 

Dôune distance globale de 150 kilom¯tres, ce 

dernier a pour but de connecter les principaux 

pôles urbains entres eux, et assurer une desserte 

régionale entrant en complémentarité avec les 

réseaux urbains. 

En sôappuyant sur ce tracé de principe défini dans 

le SAR, la Région Réunion a lancé en 2012 une 
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étude de mise en coh®rence de lôensemble des 

projets de TCSP des Autorités Organisatrices de la 

Mobilité (AOM) et le RRTG tel que prescrit dans ce 

document de planification.  

Cette étude fut confiée à ARTELLIA et avait pour 

objectif de faire ®merger ¨ lô®chelle du territoire un 

tracé de référence du RRTG. Cette étape a été 

men®e en concertation avec lôensemble des AOM 

et a permis de mettre en évidence : 

ì Des sections de tracés validées par les 

AOM, 

ì Des sections où des réserves ont été 

formulées par les AOM et autres instances 

compte tenu de contraintes foncières, 

techniques et environnementales. Ces 

sections ont fait lôobjet de concertation et 

dô®tudes plus approfondies. 

 

En effet au cours de lôann®e 2015, une nouvelle 

concertation a été menée auprès des communes 

et AOM et a permis de consolider le tracé de 

référence et identifier des éventuelles variantes de 

tracé par secteur.  

En 2016 lors dôun comit® de pilotage, ce trac® ainsi 

que les variantes ont pu être validés par les AOM 

et autres instances.  

 

B. Un projet dõinfrastructure 

au cïur du SAR, d®clin® en 

plusieurs phases 

Le SAR précise dans sa prescription N°26, relative 

aux transports en commun (RRTG) et aux modes 

de déplacement doux, la réservation des emprises 

nécessaires à : 

ì La r®alisation ¨ court terme dôune 

infrastructure de type TCSP ; 

ì La réalisation à plus long terme du 

RRTG sous une forme ferrée ; 

ì La réalisation de pôles multimodaux, 

des parcs de stationnement centraux, 

des parcs de stationnement « relais », 

y compris ceux en rabattement,  

compte tenu des options prises par les 

plans de déplacements urbains. 

 

Le RRTG sôappuie sur un maillage de portes, 

gares ou stations desservant les principaux pôles 

urbains.  

Il assure également une connexion avec les TCSP 

urbains via les p¹les dô®changes et se d®cline 

autour dôun nombre dôarr°ts restreint proposant 

ainsi une vitesse commerciale élevée. 

La r®ussite de lôam®nagement des zones 

accueillant les stations du RRTG et des TCSP est 

donc un enjeu important que le SAR devra 

accompagner.  

Compte tenu du nombre de stations, côest une 

politique dôam®nagement coordonn®e et concert®e 

quôil faudra envisager, parall¯lement au 

déploiement du RRTG. 

 

 

 

 

 

 

  

Crédits photos : Région Réunion 
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1) Une infrastructure au 

développement rapide : le TCSP 

 

Le Trans Eco Express (TEE) est le programme 

développé par la Région Réunion pour fluidifier la 

circulation et améliorer les déplacements en 

transports en commun.  

Lôobjectif est de mettre en îuvre progressivement 

un parc de bus propres et une gouvernance 

spécifique du transport public réunionnais ainsi 

que des voies réservées aux transports en 

commun de type TCSP. Un transport en commun 

en site propre (TCSP) se caractérise à la fois par 

un matériel roulant efficient et une voie dédiée aux 

bus afin que ces derniers puissent b®n®ficier dôun 

espace qui leurs sont réservés. 

Dans le cadre du Trans Eco Express (TEE), les 

cinq EPCI et le Conseil Départemental en tant 

quôAutorit®s Organisatrices de Mobilit®s (AOM) 

ainsi que la Région Réunion se sont engagés dans 

une d®marche de r®alisation dôinfrastructures de 

Transport en Commun en Site Propre (TCSP). 

 Le programme TEE se décline notamment au 

travers de 72 projets de TCSP, représentant 110 

km de voies réservées aux transports en commun.  

Plusieurs de ces projets ont dôailleurs dôores et 

déjà été réalisés :  

ì TCSP Pont de la Rivière des Pluies ; 

ì Shunt bus Sabiani ï St-Paul ; 

ì TCSP Rue de la Gare ï St-Louis ; 

ì TCSP- Pont de la Rivière St-Etienne ; 

ì Reconstruction du pont du radier du 

Chaudron ï St-Denis ; 

ì TCSP Chaussée Royale ï St-Paul ; 

ì TCSP Entrée Ouest ï St-Pierre ; 

ì TCSP ZAC Pierrefonds Aérodrome. 

 

 

Figure 1 : Perspective dô®volution du lin®aire  

TCSP  
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Ces TCSP ont pour but, ¨ lô®chelle urbaine, 

dôam®liorer la vitesse des transports en commun, 

notamment aux entr®es dôagglom®ration et sur les 

axes les plus fréquentés. 

Grâce à ces aménagements, les bus et les cars 

gagnent en performance et en régularité et 

deviennent de réelles alternatives à la voiture 

individuelle. La réalisation des infrastructures de 

TCSP combinée ¨ la mise en îuvre de BHNS, 

entrent dans le projet de développement des 

transports en commun mené par la Région 

Réunion. 

Lôensemble de ces projets sôinscrivent dans un 

renouveau technologique pour La Réunion afin de 

répondre au mieux aux problématiques actuelles 

en termes de congestion routière.  

Une attention particulière devra être portée sur 

lôarticulation entre tous les modes de transports 

afin dôaugmenter significativement la part modale 

liée aux déplacements en transports en commun. 

Cela conforte et renforce la perspective dôune 

mobilit® durable am®lior®e et dôune augmentation 

des pratiques intermodales. 

Aujourdôhui, plusieurs actions ont ®t® entreprises 

en ce sens afin dôam®liorer le maillage routier. En 

effet, différents projets de TCSP combinés à la 

réalisation du Monorail (partie intégrante du RRTG, 

notamment sur le secteur Nord-Est) contribueront 

à changer les pratiques modales actuelles.

  

Crédits photos : CIVIS 
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2) Une infrastructure de long terme : le 

RRTG 

 

Le SAR précise que le tracé du RRTG traverse les 

principaux centres villes et permettra un 

renouvellement urbain et une densification 

importante de lôordre de 50 logements/ha autour 

des p¹les dô®changes. 

Cette fonction est dôautant plus importante que les 

secteurs traversés par le réseau régional de 

transport guidé sont stratégiques et présentent des 

potentiels dôurbanisation cons®quents. 

D®clin® ¨ lô®chelle r®gionale, ce r®seau, con­u 

comme la colonne vertébrale des transports en 

commun sur lô´le, a un r¹le primordial dans le 

maillage et la structuration du territoire. 

Dans le cadre de sa politique en faveur des 

transports en commun, la Région Réunion 

développe un nouveau mode de transport : le 

Monorail, dans le cadre de son RRTG. Véritable 

transport urbain aux performances accrues, il sôagit 

dôune structure l®g¯re, nôayant quôun impact limité 

sur le foncier.  

Face ¨ lô®volution d®mographique ¨ venir et aux 

problèmes de circulation de plus en plus probants 

sur certains axes, le développement du monorail 

apparaît comme prioritaire sur certaines portions et 

en particulier dans lôagglom®ration de Saint-Denis.  

La premi¯re phase op®rationnelle, dôune longueur 

avoisinant les 14 kilomètres, permettrait ainsi de 

relier Sainte-Marie à Bellepierre (Saint-Denis) en 

moins de 30 minutes. Dès 2016, les études de 

faisabilité ont été lancées par la Région Réunion 

en vue de son déploiement. 

 

Figure 2 : Tracé de principe du Monorail  
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Tracé de principe du RRTG 
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3) Un tracé le long de zones agricoles 

et naturelles 

 

Bien que longeant les zones littorales urbanisées, 

le tracé de principe retenu pour le RRTG aura des 

impacts également sur des zones foncières 

agricoles ou encore naturelles.  

 

En effet, en corrélant la base de données 

POS/PLU avec le tracé de principe du RRTG, il est 

possible de déterminer le linéaire de zones 

classées aux POS/PLU traversées par le RRTG. 

On obtient ainsi les données suivantes :

Il est important de préciser que les chiffres 

exposées ci-contre ne concernent uniquement le 

linéaire de zones POS/PLU par catégories, 

traversé par le tracé du RRTG. 

 

Il ne sôagit pas ici de donn®es relatives aux 

surfaces mobilisées par le tracé. En effet, ce calcul 

nôa pu °tre effectu® en raison dôimpr®cisions pour 

la majorité du tracé et du mode devant être réalisé. 

Il nôest donc pas possible de calculer selon les 

emprises relatives à chaque mode, la surface 

mobilisée par le tracé. 

On observe ainsi que les zones les plus traversées 

par le RRTG, sont des zones agricoles et 

naturelles avec respectivement 47,16 km et 41,23 

km. Le linéaire de zones urbaines traversées par le 

RRTG sô®tablit ¨ 27,95 km. Il est ¨ pr®ciser que la 

catégorie « autres » correspond à plusieurs 

zonages différents pour une longueur totale de 

11,39 km. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zones POS/PLU Longueur RRTG en km 

A 47, 16 km 

AU 6,72 km 

N 41,23 km 

NB 0,22 km 

U 27,95 km 

Autres  11,39 km 

Total 134,67 km 

Tableau 3 : Linéaire POS/PLU concerné par le tracé 

du RRTG 
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  Tracé de principe du RRTG et POS PLU 
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C. Des infrastructures 

supports : les pôles 

dõ®changes 

En tant que point central de lôintermodalit®, les 

p¹les dô®changes constituent un ensemble 

dôinstallations permettant ¨ lôusager dôutiliser 

plusieurs modes de d®placement, dôacc®der ¨ 

lôinformation voyageur et ¨ la billettique ou encore 

à des services annexes. En cela, ils constituent 

®galement des lieux de rupture de charge quôil faut 

donc aménager en fonction. 

On peut ainsi identifier trois types de pôles 

dô®changes : 

ì Les p¹les dô®changes intermodaux 

principaux ou interurbains ; 

ì Les p¹les dô®changes secondaires ou 

urbains ; 

ì Les parkings relais. 

Cette distinction et cette hiérarchisation des pôles 

dô®changes doit ainsi permettre dôen d®finir les 

fonctions et de proposer des aménagements 

adaptés, efficaces et lisibles pour les usagers.  

Ces infrastructures supports ne sont pas 

clairement définies par le SAR 

1) Les p¹les dô®changes intermodaux 

principaux ou interurbains 

Ces p¹les ont pour vocation principale dôassurer 

lôarticulation entre les modes lourds pr®sents ou ¨ 

venir sur le territoire (RRTG, Transports par câble, 

TRAM du TCO é) avec des modes interurbains ou 

urbains. Pour cela, une localisation géographique 

pertinente du P¹le dô®changes est essentielle, 

ainsi quôun bon raccordement au r®seau routier 

existant.  

Ces gares ont pour objectifs de réduire les temps 

de déplacement pour offrir une véritable alternative 

à la voiture, de minimiser les ruptures de charges 

entre les diff®rents modes et dôoffrir des liaisons de 

rabattement permettant un accès au pôle pour tous 

les modes et évitant les points de conflit entre ces 

derniers. 

Ils concernent le plus grand nombre de flux. Les 

accès pour les différents modes de transports sont 

souvent les plus complexes et les temps de 

transfert les plus longs. Ils doivent être équipés 

des services liés aux transports (billettique, 

information voyageurs).  

On y trouve également les services annexes 

comme les services de retraits colis. Les pôles 

dô®changes principaux doivent répondre à 

plusieurs objectifs : 

ì D®velopper lôusage des modes de 

transports collectifs pour les distances 

importantes ; 

ì Offrir une véritable alternative 

concurrentielle ¨ lôautomobile (temps / 

vitesse / confort / fiabilité / régularité / 

fréquence) ; 

ì Assurer la complémentarité avec les 

autres modes de transports collectifs 

interurbains et urbains mais également 

avec les autres modes motorisés (parking 

relais / aire de covoiturage) et les modes 

doux (stationnements vélos, 

cheminements pi®tonsé) ; 

ì Limiter la pénibilité lors des ruptures de 

charges pour lôusager en tant que point de 

correspondance ; 

ì Assurer lôinformation multimodale et le 

service auprès des voyageurs (billettique, 

information en temps réel, orientation, 

signal®tique, confort des temps dôattente, 

gestion des situations dôurgenceé) ; 

ì Proposer des lieux bien identifiés 

(accessibilité, insertion urbaine, confort, 

s®curit®é) ; 

ì Intégrer la dimension piétonne dans la 

conception du P¹le dô®changes (acc¯s aux 

r®seaux collectifs, transfert dôun mode ¨ 

lôautre, lieu dôattente, accessibilit® du 

p¹leé) ; 
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ì Aménager en un lieu de vie en proposant 

une mutualisation des usages et des 

services connexes (commerces, services, 

espaces de co-workingé). 

 

En fonction de sa localisation sur le territoire (zone 

urbaine, centre dôagglom®ration, espace 

p®riurbainé), des modes de transport disponibles 

et du contexte urbain imm®diat, le P¹le dô®changes 

pourra prendre différentes formes et envergures.  

Les aménagements réalisés devront permettre 

dôatt®nuer la perception n®gative de la rupture de 

charge (correspondance) pour lôusager. Ils devront 

également proposer un cadre de qualité pour les 

piétons.  

2) Les p¹les dô®changes secondaires 

ou urbains 

Ayant pour vocation à répondre à des 

déplacements urbains au sein des EPCI, ils sont à 

la fois des portes dôentr®e sur les r®seaux collectifs 

mais également des lieux de rabattement vers des 

modes de déplacement lourds.  

Ces lieux concernent des flux moins importants, 

des déplacements de plus courtes distances, 

notamment au sein des différents bassins de vie et 

doivent répondre à plusieurs objectifs : 

ì d®velopper lôusage des modes de 

transports collectifs ; 

ì assurer le rabattement vers les autres 

modes de transports collectifs interurbains 

et urbains mais également avec les autres 

modes motorisés (parking relais / aire de 

covoiturage) et les modes doux 

(stationnements vélos, cheminements 

pi®tonsé) ; 

ì assurer lôinformation et le service aupr¯s 

des voyageurs (billettique automatique à 

minima, information en temps réel, 

orientation, signal®tiqueé) ; 

ì Proposer des lieux lisibles mais pour 

lesquels les aménagements confortables 

et sécurisés peuvent être relativement 

frugaux et réversibles ; 

ì Possibilit® dôoffrir quelques services 

dôhyper-proximité. 

 

En tant que porte dôentr®e sur le r®seau, le pôle 

dô®changes secondaire offre des fonctionnalit®s 

comprenant des modes de déplacement comme 

les vélos (stationnement deux roues sécurisé et 

abrit®, VAEé) ou les v®hicules motoris®s avec des 

aires de stationnement.  

Ce lieu de connexion bénéficie à des usagers de 

proximité, ainsi des liaisons piétonnes autour sont 

indispensables pour assurer un rabattement 

confortable et sécurisé. 

3) Les parkings relais 

Pour asseoir la complémentarité entre les 

transports collectifs et la voiture individuelle, un 

réseau de parking relais a été identifié sur le 

territoire réunionnais par la Région Réunion.  

Il a pour objectif de proposer un accès aux 

transports en commun pour les usagers qui 

proviennent dôespaces peu ou pas desservis en 

transports publics. Leur aménagement doit être 

réalisé dans la mesure du possible en amont des 

zones urbaines denses pour optimiser les 

questions foncières et limiter les impacts 

énergétiques. 

Ces équipements doivent être connectés aux 

grands axes de circulation et à proximité 

immédiate des principales stations de transports 

collectifs, notamment du RRTG, pour assurer une 

fonction de rabattement. 

Ils doivent être clairement signalés depuis les axes 

routiers. Lôacc¯s doit °tre direct, rapide et aisé. À 

lôentr®e, la signal®tique doit °tre indiqu®e par des 

informations claires sur son fonctionnement. 
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En lien avec la fonction de services que le parking 

relais assure, lôautomobiliste doit pouvoir trouver 

les informations inhérentes à son déplacement : 

informations sur le réseau de transport, billetterie 

ou encore des services (petits commerces de 

proximit®é). 

Lôam®nagement de ces parkings relais sôinscrit 

dans une politique de mobilité au niveau régional 

avec 20 parkings relais prévus sur le territoire à 

moyen terme, dont 2 ®tant dôores et d®j¨ livr®s sur 

la Route des Tamarins.  

Comme les p¹les dô®changes, les parkings relais 

doivent b®n®ficier dôun am®nagement favorisant 

les échanges entre les différents modes de 

déplacement. Ils doivent garantir des conditions 

dôacc¯s et dôaccueil pour les usagers mais 

également une accessibilité piétonne sécurisée, 

confortable et directe aux transports en commun.  

   

Crédits photos : CINOR 
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EVALUATION DE LA MISE EN íUVRE DU SAR     page 35 

A6: Renforcer le maillage routier 

reliant certains pôles et quartiers 
A. Infrastructures de transports et urbanisation : une logique 

indissociable ? 

1) Evolution de la densité autour des 

Stations du RRTG  

 

Le SAR de 2011 faisait ®tat dôune urbanisation 

principalement opérée le long des infrastructures 

de transports. Les routes sont ainsi vectrices et 

porteuses de développement urbain en particulier 

aux abords des échangeurs.  

 

La r®alisation dôinfrastructures majeures a une 

incidence directe sur lô®quilibre de lôarmature 

territoriale. Pour exemple, le renforcement de 

lôattractivit® r®sidentielle de lôEst sôest produite 

gr©ce aux travaux de lôentr®e Est de Saint-Denis et 

à la livraison de la 2*2 voies entre Saint-Benoît et 

Saint-Denis.  

 

Aussi, la livraison de la route des Tamarins a 

également contribué à augmenter les 

déplacements pendulaires et modifier 

lôorganisation g®n®rale du territoire.  

 

Toutefois, la livraison de la route des Tamarins nôa 

pas augmenté sensiblement lôurbanisation le long 

du linéaire ou aux abords des échangeurs.  

 

Cela peut se démontrer à la fois 

cartographiquement mais également en analysant 

lô®volution de la densit® en logements et du 

nombre de permis de construire. Ce travail détaillé 

ci-après a été mené dans des rayons de 3,5 et 10 

km autour de la route des Tamarins.  
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Graphique 5 : Évolution de la densité autour des stations du RRTG entre 2011 et 2017 
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Station RRTG Densité 2011 en logement par hectare 
 

Densité 2017 en logement par hectare 

Station Etang-Sale Les Bains 15,8 16,4 

Saint-Joseph 5,7 5,9 

Le Port 27,2 27,3 

ZAC 2000 4,1 4,2 

Saint-Marie 40,7 50,5 

Saint-Paul 15,3 15,2 

Aéroport 1,0 1,0 

St-André centre 11,6 11,5 

Station Terre Sainte 16,1 15,5 

Vauban 70,5 67,7 

Station Saint-Louis Le Gol 4,0 10,4 

Station des Colimacons 4,8 5,5 

Station Petite-Ile 8,2 8,3 

Quartier Français 13,2 13,3 

Bras Panon 6,6 6,6 

Duparc 7,0 7,2 

Université 45,5 49,6 

Saint-Suzanne 11,9 16,9 

Station Etang-Sale 0,0 0,0 

Gare routière St-Benoit 16,5 15,4 

Station Pierrefonds 6,5 10,3 

Station Saint-Pierre 36,5 36,7 

Station Saint-Leu Portail 12,9 12,3 

Bertin 34,3 35,5 

La Possession 24,8 27,0 

Cambaie 1,4 1,3 

La Saline 7,3 9,0 

Tableau 3 : Evolution de la densité en logements par hectare entre 2011 et 2017 autour des stations RRTG 

 

Dans sa prescription 9.2, prescription relative aux 

densités des nouveaux projets dôurbanisation dans 

les centralit®s de lôarmature urbaine, le SAR 

précise que la densité minimale des projets 

dôurbanisation quel que soit le niveau de centralité, 

est de 50 logements ¨ lôhectare, dans un rayon de 

500 mètres autour des gares routières, des 

stations du RRTG et des TCSP.   

 

Il est présenté ci-dessus les différentes densités 

autour des futures stations du RRTG. On constate 

que seules les stations de Sainte-Marie, Vauban et 

Université atteignent les niveaux de densités 

minimales prescrits par le SAR. Il est à noter que 

cette densité est atteinte car ces futures stations 

se trouvent dôores et d®j¨ pr¯s dô®quipements 

structurants et également près du boulevard sud 

où de nombreux programmes immobiliers sont 

présents.  

 

Hormis ces stations où la densité atteint les 50 

logements ¨ lôhectare, la densit® moyenne autour 

des stations du RRTG est de 12,2 logements à 

lôhectare en 2011 et de 13 logements ¨ lôhectare 

en 2017, soit une évolution de 6,8%.  
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2) Evolution de la densité autour du 

TCSP à Saint-Denis 

Le calcul de la densit® autour du TCSP sôest op®r® 

dans un rayon de 500 mètres autour de 

lôinfrastructure.  

 

On constate que la densité était de 36,6 logements 

¨ lôhectare en 2011 et de 38,5 logements à 

lôhectare en 2017, soit une ®volution de 5% sur la 

période. Ce chiffre reste en deçà des prescriptions 

fixées par le SAR.  

 

Graphique 6 : Densité dans un rayon de 500 

mètres autour du TCSP de Saint-Denis 

3) Evolution de la densité autour de la 

route des Tamarins 

Le SAR de 2011 mentionnait que la route des 

Tamarins avait augmenté les déplacements 

pendulaires et avait modifi® lôorganisation du 

territoire, la pression et la spéculation foncière. 

 

Afin de quantifier lôimpact de la route des Tamarins 

sur lôurbanisation, une analyse portant sur 

lô®volution de la densité autour de la route a été 

effectuée. La méthodologie a consisté à quantifier 

lô®volution de la densit® dans des rayons de 3, 5 et 

10 km autour de la route des Tamarins.  

 

 

 

ì Évolution de la densité dans un rayon de 3 
km autour de la RDT3 
 

Commune  Densité 2011 
(logement/ha) 

Densité  2017 
(logement/ha) 

Evolution  

L'Etang Salé  11,6 12,5 8,43% 

Les Avirons  10,2 11,0 7,80% 

Saint Leu 8,8 9,7 10,81% 

Saint Paul  12,8 13,2 3,81% 

Trois Bassins  7,4 7,8 4,71% 

Evolution moyenne de la densité  7,11% 

Tableau 4 : Densité dans un rayon de 3 kilomètres 

autour de la route des Tamarins 

La densité moyenne constatée en 2017, dans un 

rayon de 3 km autour de la route des Tamarins est 

de 10,84 logements ¨ lôhectare. Sur la p®riode 

étudiée, la densité évolue en moyenne de 7,11%.  

On constate donc une augmentation du nombre de 

logements et de la densit® dans lôespace tampon 

prédéfini.  

 

 
 

 

                                                      
3 Route des Tamarins  

Densité
2011

Densité
2016

Saint-Denis 36,6 38,5
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Graphique 7 : Densité dans un rayon de 3 kilomètres 

autour de la route des Tamarins 
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ì Evolution de la densité dans un rayon de 5 km autour de la RDT 

Commune  Densité 2011 (logement/ha) Densité 2017 (logement/ha) Evolution  

L'Etang Salé  9,4 10,1 7,62% 

Les Avirons  8,8 9,4 7,37% 

Saint Leu 8,5 9,5 11,35% 

Saint Paul  11,4 11,9 4,08% 

Trois Bassins  6,8 7,2 5,25% 

Evolution moyenne de la densité  7,13% 

 

 

 

La densité moyenne constatée en 2017, dans un rayon de 5 km autour de la route des Tamarins est de 9,62 

logements ¨ lôhectare. Sur la p®riode ®tudi®e, la densit® ®volue en moyenne de 7,13%.  

On constate donc une augmentation du nombre de logements et de la densit® dans lôespace tampon pr®d®fini.  
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Tableau 5 : Densité dans un rayon de 5 kilomètres autour de la route des Tamarins 

 

Graphique 8 : Densité dans un rayon de 5 kilomètres autour de la route des Tamarins 
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ì Évolution de la densité dans un rayon de 10 km autour de la RDT 

La densité moyenne constatée en 2017, dans un rayon de 10 km autour de la route des Tamarins est de 9,98 

logements ¨ lôhectare.  

 

Sur la période étudiée, la densité évolue en moyenne de 6,74%. On constate donc une augmentation du 

nombre de logements et de la densit® dans lôespace tampon pr®d®fini.  

 

Commune  Densité 2011 (logement/ha) Densité  2017 (logement/ha) Evolution  

L'Etang Salé  8,5 9,1 7,22% 

Les Avirons  9,1 9,8 7,54% 

Saint Leu 8,5 9,4 11,38% 

Saint Paul  10,3 10,7 4,47% 

Trois Bassins  6,8 7,1 5,26% 

Saint Louis  11,7 12,5 6,68% 

Le Port  15,1 15,3 1,37% 

Saint Pierre  0,4 0,4 8,78% 

La Possession  14,5 15,6 7,93% 

Evolution moyenne de la densité  6,74% 

Tableau 6 : Densité dans un rayon de 10 kilomètres autour de la route des Tamarins 
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Graphique 9 : Densité dans un rayon de 10 kilomètres autour de la route des Tamarins 
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Dôune mani¯re g®n®rale, on peut constater une 

®volution moyenne dôenviron 7% entre 2011 et 

2017 dans des rayons de 3, 5 et 10 km autour de 

la route des Tamarins.  

 

Une évolution du nombre de logements est ainsi 

observée. Toutefois, ces chiffres ne permettent 

pas dôaffirmer quôune sp®culation fonci¯re ou une 

augmentation de la pression immobilière a été 

constatée.  

 

Lô®volution positive globale de la densité dans les 

zones étudi®es peut sôexpliquer notamment par : 

ì La poursuite dôune urbanisation 

remarquable depuis 70 ans ; 

ì Des opérations de renouvellement urbain ;  

ì Des constructions en dents creuses en 

raison de la pression foncière ; 

ì La pr®f®rence dôurbanisation au sein des 

ZPU4 comme sollicitée par le SAR ; 

ì Lôaugmentation de la densit® autour des 

gares dans les zones urbaines de la ZPU 

 

Toutefois, il est ¨ noter quôà ce jour, une dizaine de 

documents dôurbanisme (PLU) ne sont pas encore 

compatibles avec le SAR.  

 

B. Le réseau primaire : une 

vocation initiale à conforter 

Le SAR mentionne dans son diagnostic en 2011 : 

« Le maillage de lôensemble du territoire reste une 

n®cessit® m°me au vu de lôimportance du 

financement et du phasage à long terme ».  

La conception du réseau routier doit permettre :  

ì La conception dans une optique de 

maîtrise du développement urbain et 

dôam®lioration de la qualit® de vie ; 

ì La hiérarchisation du réseau primaire en 

donnant à celui-ci sa vocation initiale 

                                                      
4 Zone Pr®f®rentielle dôUrbanisation  

dô®changes intercommunaux de 

moyennes et longues distances. 

En 2017, le réseau routier à La Réunion se 

compose de la façon suivante :  

ì  393,3 kilomètres de Routes Nationales 

(RN), dont 143 kilomètres de 2x2 voies. 

On comptabilise près de 10 RN qui 

forment principalement une ceinture 

autour de la partie littorale, même si 

quelques-unes dôentre elles (RN5 dite 

Route de Cilaos et RN3 dite Route des 

Plaines) desservent lôint®rieur de lô´le ; 

ì 722 kilomètres de Routes 

Départementales (RD), dont 50% se 

localisent en zone de montagne. Elles 

desservent en priorité les mi-pentes vers 

les Hauts de lô´le (exemples RD41 dite 

Route de La Montagne, RD48 dite Route 

de Salazieé) ; 

ì 2 345 kilomètres de Routes Communales 

(RC), complétant ce maillage routier. 

Afin de permettre lôam®lioration de ce maillage, les 

projets suivants ont étés menés ou sont en cours 

sur le territoire à savoir :  

ì La Nouvelle route du Littoral (NRL) entre 

La Possession et Saint-Denis ; 

ì La Nouvelle entrée Ouest de Saint Denis 

(NEO) intégrant la requalification urbaine 

de la RN1 au barachois (sous maîtrise 

dôouvrage de la commune de Saint-

Denis) ; 

ì Lô®largissement du pont de la rivi¯re Saint-

Denis, maillon de liaison entre la N.E.O et 

la N.R.L ; 

ì La fluidification des points dô®changes de 

la RN6 (boulevard Sud de Saint-Denis) ; 

ì La fluidification des RN1 et 2 ; 
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ì Le nouveau pont de la Rivière des Galets ; 

ì Le pont de lô®tang de Saint-Paul ; 

ì Les d®viations dôagglom®ration : 

¶ Contournement  et entrée Ouest de 

Saint-Joseph ; 

¶ Contournement Nord-Est  de Saint-

Pierre à 2*2 voies ; 

¶ Contournement du Tampon, en lien 

avec les travaux sur le col de Bellevue 

envisagés à long terme ; 

¶ Contournement Ouest de Saint-André, 

envisagé à long terme ; 

¶ Déviation haute de Saint-Benoit en 

lien avec la RN3 

De nombreuses améliorations sont en cours ou 

réalisées sur le réseau primaire afin de rendre à ce 

dernier sa vocation principale de transit et de 

liaison avec les pôles urbains.  

Toutefois, au vu de lôimportant phasage pour 

améliorer le réseau primaire, les phénomènes de 

congestion routière aux abords des centres 

urbains risquent de sôaccentuer avec 

lôaugmentation de la d®mographie et du taux de 

motorisation des ménages. 

C. Le réseau intermédiaire : 

un maillage à étoffer 

Le SAR de 2011 faisait état de la nécessité 

dôam®liorer le maillage routier interm®diaire par la 

réalisation de barreaux de liaisons entre les bas et 

les hauts de lô´le de La R®union et également par 

lôinterconnexion avec la route des Tamarins. 

Ce maillage intermédiaire doit permettre 

notamment de lever les insuffisances du réseau 

primaire en donnant à ce dernier sa vocation 

principale de transit. 

Aussi, la réalisation de ce maillage intermédiaire 

doit faciliter la mise en relation des bassins de vie 

tout en restreignant les extensions urbaines autour 

des centralit®s et ainsi sôopposer aux risques 

dôurbanisation quasi-continus. 

La livraison de la route des Tamarins en 2009 a 

permis dôinitier une premi¯re r®alisation de ce 

maillage intermédiaire par la mise en place des 

échangeurs suivants qui ont permis dôassurer ce 

rôle de liaison entre les bas et les hauts du 

territoire :  

ì Echangeur de Plateau Caillou permettant 

la desserte des quartiers de Fleurimont, 

Plateau Caillou ou encore le Bernica ; 

 

ì Echangeur de lôEperon assurant la 

desserte de Saint Gilles les hauts, le 

quartier de Tan Rouge ou encore le 

quartier de lôEperon ; 

 

ì Echangeur de lôErmitage permettant la 

liaison entre les plages de lôOuest et les 

quartiers de la Saline les Hauts ; 

 

ì Echangeur de Trois Bassins assurant la 

liaison vers la ville de Trois Bassins et les 

quartiers de la Saline ; 

 

ì Echangeur des Colimaçons permettant de 

relier Saint-Leu, Trois Bassins, les 

quartiers de la Grande Fontaine et la 

Chaloupe Saint-Leu ; 

 

ì Demi-échangeur de Stella assurant la 

liaison entre Saint Leu et les quartiers du 

Plate ou encore de la Chaloupe Saint-

Leu ; 

 

ì Echangeur du Portail permettant de relier 

Piton Saint-Leu à Saint-Leu et également 

aux Avirons ; 
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ì Echangeur de lôEtang-Salé assurant la 

liaison entre les Avirons, lôEtang Sal® les 

Hauts et lôEtang Salé les Bains.  

Lôam®lioration du maillage routier interm®diaire 

sôest principalement op®r®e sur la partie Ouest de 

lô´le par la livraison de la Route des Tamarins et de 

ses échangeurs.  

En sus de ces améliorations, le maillage 

intermédiaire a connu des améliorations de 

sécurisation comme les différents travaux menés 

sur la RN5, route de Cilaos, ou encore la 

réalisation de giratoires sur la RN3 au niveau de la 

Plaine des Palmistes ou encore la livraison en 

2017 dôune bretelle dôaccès au chemin Lagourgue 

à Saint-André afin de fluidifier la circulation dans le 

secteur. 

Pour renforcer ce maillage, les projets suivants 

sont ¨ lô®tude conform®ment ¨ lôorientation du SAR 

dô®toffer le maillage interm®diaire : 

ì Sécurisation de la D41 en liaison avec le 

secteur de la Montagne ; 

 

ì Sécurisation de la D48 en accès à 

Salazie ; 

 

ì Contournement Ouest de Saint-André à 

2*2 voies et livraison ¨ long terme dôune 

rocade ; 

 

ì Cr®ation dôun nouvel ®changeur ¨ Saint-

André ; 

 

ì Compl®ment de lô®changeur actuel N2 et 

D48 ; 

 

ì Requalification de la N3 en entrée de 

Ville ; 

ì Troisième pont en franchissement de la 

Rivière des Marsouins à Saint-Benoît ; 

 

ì Déviation haute de Saint-Benoît à 2*2 

voies ; 

 

ì Contournement du Tampon ; 

 

ì Mise à 2*2 voies (N2) entre Grand Bois et 

le futur contournement Nord Est de Saint-

Pierre ; 

 

ì Sécurisation de la N3 entre le Tampon et 

le Col de Bellevue dans le cadre de la 

liaison Saint-Pierre ï Col de Bellevue ; 

 

ì Sécurisation de la N5 en accès à Cilaos ; 

 

ì Amélioration de la liaison Bas Haut à 

lô®changeur le Barrage en acc¯s ¨ Trois 

Bassins ; 

 

ì Réaménagement de la D10 suite à la mise 

en service de la N1 ; 

 

ì Contournement de lôEperon avec un 

passage à 2*2 voies à long terme ; 

 

ì Maillage de la plaine entre les trois pôles 

Saint Pierre-Saint-Louis-Le Tampon par :  

¶ La cr®ation dôune liaison N1-D38 

voire N1-D39 avec un nouvel 

échangeur sur la N1 dans le cadre 

de la réalisation de la ZI n°4 à 

Saint-Pierre ; 

 

¶ Prolongement viaire dans lôaxe du 

Boulevard Bank ; 

 

¶ Réalisation du Bras de la Plaine 

de la D400 ; 

 

¶ Réalisation dôun pont sur le bras 

de Cilaos en lieu et place du 

radier actuel entre lôEntre-Deux et 

la Rivière Saint- Louis. 
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44 A6: Renforcer le maillage routier reliant certains pôles et quartiers 

Les améliorations prévues ou réalisées pour 

étoffer le maillage routier intermédiaire devra 

permettre de mettre en îuvre les diff®rents 

barreaux de liaisons inscrits au SAR. Toutefois, il 

est observé une priorisation des aménagements 

en faveur du réseau primaire avec des 

constructions structurantes comme la Nouvelle 

Route du Littoral. Il apparait important également 

dôam®liorer le maillage secondaire afin dô®viter 

pour les prochaines années des phénomènes de 

rabattements obligés vers le réseau primaire afin 

de réduire son engorgement.  

Figure 3 : Synthèse des aménagements prévus sur le territoire, Source diagnostic préalable du 

SRIT, Région Réunion 








